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EHPAD D’AIGUILLON 
1 Allées Charles de Gaulle   

47190 AIGUILLON   
Tel : 05.53.84.14.00   

ehpad@ehpadaiguillon.fr  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

  

Fourniture et acheminement d’électricité   
Règlement de Consultation   

(RC)  
 

  
  
 

 
  
  

Date limite de réception des offres  :  
  

Lundi 8 décembre 2025 à 12h00   
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Article 1 – Objet du marché 

Le présent marché a pour objet la fourniture et l’acheminement d’électricité, ainsi que les 
services associés, pour les deux sites de l’EHPAD public d’Aiguillon. 

 

Article 2 – Pouvoir adjudicateur 
EHPAD d’Aiguillon 
1 allées Charles de Gaulle 
47190 AIGUILLON 
Directeur : Eric DUBOIS 
Contact : Stéphanie SANCHEZ, Attachée d’administration, ehpad@ehpadaiguillon.fr 
05.53.84.14.00 

 

Article 3 – Procédure 
Procédure adaptée en application de l’article R2123-1 du Code de la commande publique. 

 

Article 4 – Durée 
La durée du marché est de 24 mois, du 1er Janvier 2026 au 31 décembre 2027, sans tacite 
reconduction. 

 

Article 5 – Allotissement 
Le marché est passé en un lot unique couvrant les deux sites. 

 

Article 6 – Variantes et options 
Les variantes ne sont pas autorisées. 

 

Article 7 – Conditions de participation 
- Attestations fiscales et sociales. 

- Déclaration sur l’honneur conformément aux articles L2141-1 et suivants. 
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- Capacités économiques et techniques : références sur 3 ans, certificats. 

 

Article 8 – Présentation des offres 
Les offres seront transmises exclusivement par voie dématérialisée sur la plateforme 
www.accesmapa.fr ou www.AchatsPublics.fr ou www.Achats-Collectivites.fr  avant le lundi 8 
décembre 2025 12h00. 

 

Article 9 – Critères de jugement 
- Prix : 70 % 

- Valeur technique et organisationnelle : 30 % (qualité du suivi, services en ligne, assistance, 
accompagnement à la maîtrise de l’énergie). 

 

Article 10 – Renseignements complémentaires 
Les questions doivent être adressées par écrit avant le 1er décembre 2025 sur la plateforme 
de dématérialisation. 

 

 
 

Fait à Aiguillon, le 17 novembre 2025  

Le Directeur, Eric DUBOIS 

 
 


